
Maison des Jeunes et de la Culture 
de Saint Nicolas de Port

Projet associatif

La Maison des Jeunes et de la Culture de Saint Nicolas de Port est une 
association loi 1901. Elle constitue un élément essentiel de la vie sociale et 
culturelle d'un territoire de vie : pays, agglomération, ville, communauté de 
communes, commune, village, quartier … offre à la population, aux jeunes 
comme aux adultes, la possibilité de prendre conscience de leurs aptitudes, 
de développer leur personnalité et de se préparer à devenir des citoyens 
actifs et responsables d'une démocratie vivante. (art. 2 des statuts).

Les piliers sur lesquels s'appuie la MJC sont :

Une démocratie vivante, en référence à 
l’Éducation Populaire

La MJC considère que le besoin d'éducation n'est pas lié aux exigences de 
la production donc au profit, mais concerne les Hommes à tous les 
moments et dans toutes les formes de leurs activités, pour être des 
citoyens actifs.

La MJC exerce une activité d'intérêt général qui a un caractère de service 
public. Elle revendique les conditions et les moyens nécessaires pour 
remplir cette mission, garanties du droit pour tous à la culture et à 
l'expression. 



Une organisation associative et fédératrice

Il est prouvé que le fait associatif était l'un des fondements de la 
démocratie. Le droit d'association reste une des garanties les plus réelles 
de nos libertés individuelles et collectives. On ne peut envisager une 
organisation démocratique de la vie communale sans le concours 
d'associations locales représentatives des individus et des groupes. La vie 
associative constitue le moyen privilégié pour organiser la réflexion, la 
formation et l'information.

L'organisation associative de la MJC, avec l'Assemblée Générale annuelle, le 
Conseil d'Administration et le Bureau, doit constituer un dispositif 
pédagogique favorisant le lien social, la formation des individus, l'insertion, 
la prise de responsabilité, la citoyenneté.

Le choix réfléchi et délibéré d'adhérer à une fédération d'utilité sociale 
nationale et régionale, doit permettre de se doter des services utiles à une 
représentation, à une promotion et une défense de son projet.

La Laïcité

La MJC suscite et organise la rencontre, le dialogue, la confrontation, 
ouverte à tous les courants de pensée et d'opinion, philosophiques, 
religieux ou politiques. Elle n'est pas inféodée à aucun d'entre eux. 
En toutes circonstances elle s'attache à faire prévaloir la défense des Droits 
de l'Homme et du Citoyen  en affirmant sa volonté de lutter contre toute 
forme de fascisme et de racisme.

La cogestion
La notion de cogestion constitue un apport spécifique des MJC à 
l’Éducation Populaire. Elle met en œuvre une organisation tripartite des 
responsabilités qui associe des partenaires de statuts différents :



- les adhérents individuels ou représentants des organisations,
- les salariés de l'institution,
- les représentants des pouvoirs publics et des collectivités locales.

L'expérimentation de la cogestion, y compris avec ses difficultés et ses 
contradictions, est un acte particulièrement efficace de formation sociale et 
politique.

Actuellement, la MJC de Saint Nicolas de Port privilégie trois axes 
d'intervention :

>>> Animation :
Par ses activités régulières, qui répondent à une demande ou qui favorisent 
les possibilités d'expression. Il s'agit d'espaces où l'on apprend, où les 
savoirs théoriques et les savoirs de la pratique s'expriment, se confrontent , 
s'échangent, dans les domaines les plus divers : scientifique, artistique, 
philosophique, culturel, sportif, musical, manuel, social, économique, 
juridique, politique, relationnel, …

Ces activités font appel à une démarche pédagogique, avec le souci 
d'accueillir les personnes handicapées et défavorisées.

>>> Culture :
Elle donne lieu à divers modes d'actions : sensibilisation, enseignement et 
éducation artistique, créations et pratiques artistiques amateur, offre 
culturelle et artistique sous diverses formes (programmation, 
expositions, …) avec une attention particulière donnée à l'investissement 
personnel et collectif des bénévoles de la MJC.

>>> Jeunesse :
Si la MJC est bien entendu ouverte à tous, les jeunes doivent faire l'objet 
d'une attention particulière. De ce fait, les actions éducatives et culturelles 
en général doivent répondre, à leur mesure, à cette nécessité pour les 
jeunes de retrouver ou de construire des points de repère.Il s'agit de faire 
avec les jeunes, en étroite relation avec les familles et l'école, le collège, le 
lycée.



La MJC de Saint Nicolas de Port est forte de plus de 50 ans 
d'expérience. Elle doit continuer de s'appuyer sur le respect de ses 
statuts et de son règlement intérieur.

Le rôle des bénévoles est primordial et indispensable pour la mise 
en place de ce projet global. La vigilance de tous les acteurs de la 
MJC doit être permanente pour que chacun puisse y trouver une 
place afin de maintenir cette richesse et cette diversité.

La MJC de Saint Nicolas de Port, c'est encore :

- un lieu de rencontre, d'ouverture, d'écoute, pour sortir du 
quotidien, voir du monde,

- un lieu de brassage des générations, d'idées et de citoyens 
d'horizons différents,

- un lieu où l'on peut s'investir, être au service des autres, se 
rendre utile, pour mettre en place des actions,

- un lieu d'échanges de vécus, de construction de projets, qui 
favorise l'insertion et l'intégration,

- un lieu de fête, pour vivre et, ou partager une passion,
- un lieu pour maintenir, retrouver, changer, … une vie sociale.

Maison des Jeunes et de la Culture 
de Saint Nicolas de Port

69 rue Charles Courtois 54210 SAINT NICOLAS DE PORT

03 83 48 56 76 – mjcstnicolas@orange.fr - 

www.mjc-saintnicolasdeport.org
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